






 

 

ANNEXE 
AU PROTOCOLE D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION HYDROGRAPHIQUE 

INTERNATIONALE ET LE SECRETARIAT DE LA COMMUNAUTE DU PACIFIQUE  

 

Programme d’activités 

Conformément aux objectifs du protocole d’accord entre l’OHI et le SPC, les mesures suivantes, 
entre autres, seront prises :  

 Des contacts réguliers doivent être établis entre les deux organisations afin d’instituer et de 

maintenir une liaison continue devant permettre de régler des questions d’intérêt commun. 

 Chaque organisation devra informer l’autre de ses activités pouvant présenter un intérêt 

commun et inviter l’autre organisation à y être représentée lorsqu’il est reconnu que cela 

serait approprié. 

 Chaque organisation doit trouver les moyens de maximiser la collecte efficace de données 

hydrographiques en approfondissant la connaissance des exigences en matière de données, 

des données détenues et futurs plans de collecte en la matière. Au sein du SPC, la  

commission PACSU mènera cette action ; pour l’OHI, les CHR sont les organes inter-

organisationnels idoines, assistés par le secrétariat de l’OHI, en tant que de besoin. 

 Le SPC, avec les conseils des pays membres et d’autres organes régionaux, établira des 

contacts et entretiendra une coopération avec l’OHI et les autorités et Services 

hydrographiques nationaux en ce qui concerne les exigences relatives à l’hydrographie et à la 

cartographie marine et les priorités en la matière incluant le renforcement des capacités 

régionales, les exigences en matière de levés hydrographiques et de cartographie, 

l’introduction de la cartographie électronique et de l’e-Navigation, et la diffusion des 

renseignements sur la sécurité maritime. 

 Renforcer et élargir la coopération réciproque, notamment eu égard aux obligations et 

exigences individuelles des Etats qui résultent des dispositions de la Convention 

internationale des NU pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS) et de la 

Convention des NU sur le droit de la mer (UNCLOS). 

 Encourager tous les Etats de la région à adhérer et à participer activement à la Commission 

hydrographique régionale appropriée. 

 Encourager activement tous les Etats de la région à adhérer à l’OHI. 

 Apporter sa coopération à la formulation de propositions relatives à des projets de 

coopération technique ou à l’exécution de ces derniers, projets dont certaines composantes 

relèvent de la compétence et de l’expertise des organisations respectives, incluant l’échange 

avancé d’informations pertinentes et la formulation d’autres mesures requises pour la mise 

en œuvre des projets. 

 Promouvoir la formation, l’enseignement et le renforcement des capacités dans toutes les 

sphères d’intérêt réciproque en matière de levés et de  cartographie terrestre et marine, en 

renforçant la prise de conscience des Etats membres des deux organisations de l’importance 

de la coopération dans l’utilisation des installations de formation, des instituts de recherche, 

des bâtiments, des données ainsi que de l’expertise et de l’expérience du personnel, 

notamment en faveur des Etats en développement. 

 Envisager la possibilité de procéder à des échanges temporaires de personnel. 

 Organiser des réunions périodiques entre le Directeur général du SPC et le Comité de 

direction du BHI, sur les questions susmentionnées. 


